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Ce rapport fait partie d’une série de 24 rapports de recherche et d’évaluation (énumérés plus bas) préparés à titre de référence en vue du Rapport consolidé du Groupe de travail qui examine les dispositions et l’application de la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition, ainsi que son Document de consultation.
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Renvoi à la LSCMLC





Art. 74 -- « Le Service doit permettre aux détenus de participer à ses décisions concernant tout ou partie de la population carcérale, sauf pour les questions de sécurité ».





Intention du législateur - LSCMLC





La LSCMLC régit le principe voulant que les détenus soient des « intervenants informés » dans le processus correctionnel.  Ce principe est généralement reconnu comme un principe de bonne pratique de gestion, qui permet à une personne de participer et d’acquérir un sentiment de dignité, de contrôle et de possession. 





Le concept visant à faire des délinquants des intervenants informés dans le processus correctionnel est inhérent à la manière dont le Service gère les délinquants.  Sur le plan individuel, on attend des délinquants qu’ils participent activement à la gestion de leur peine, et on les encourage à le faire -- ils collaborent à l’élaboration du plan correctionnel.  Les politiques du Service sont également liées par le principe de la justice fondamentale et par le devoir d’agir équitablement; en outre, il existe un système de recours pour le cas où des délinquants estiment qu’ils n’ont pas été traités équitablement.  Sur le plan collectif, le comité de détenus de chaque établissement travaille de concert avec la gestion pour assurer le fonctionnement efficace de l’établissement.  Le comité fait la liaison entre la direction et la population carcérale.





Mesures prises pour donner suite aux dispositions législatives





Lorsque la Loi a été adoptée, l'opinion était largement répandue, au sein du SCC, que les exigences de l'article 74 n'avaient pas lieu de s’y trouver.  Notre Mission et les politiques et pratiques internes font déjà ressortir la nécessité de créer des mécanismes faisant en sorte que les délinquants soient des intervenants informés dans le processus correctionnel.  Le principe voulant que l'on s'efforce d'obtenir la participation des détenus est clairement énoncé dans la valeur fondamentale 1 « Nous respectons la dignité des individus, les droits de tous les membres de la société et le potentiel de croissance personnelle et de développement des êtres humains » et dans ses principes directeurs « Tous nos rapports avec les individus seront ouverts, équitables et humains » et « Nous reconnaissons que le fait de respecter le droit de tou(te)s les intéressé(e)s à participer au processus correctionnel en tant qu’intervenant(e)s pleinement informé(e)s contribue tant à la qualité du processus qu’à celle des décisions prises ».  L’argument avancé, à ce moment-là, était que l’imposition de ce principe dans la loi ne présentait aucun avantage.





À cette nouvelle exigence législative, le Service a répondu en assurant qu’il modifiait sa politique interne (directive du commissaire 020) de manière à y inclure un processus pour obtenir l'apport des détenus lorsque la Loi entrerait en vigueur.  On s’est servi de la directive du commissaire 090 - Effets personnels des détenus pour mettre à l'essai les mécanismes d'un processus national permettant d'obtenir l'apport des délinquants à l’élaboration de la politique.  Le SCC a également reconnu la nécessité, pour l'organisation, de se mettre d'accord sur une manière globale d'interpréter et d'appliquer la disposition.  L'organisation a approuvé un ensemble de principes à cette fin en octobre 1993.





Au printemps de 1993, le comité des détenus de l'établissement William Head a déposé une motion contre le Service (région du Pacifique), qui avait mis un terme au programme de l'université Simon Fraser sans avoir demandé l’opinion des détenus.  En août 1993, la Cour fédérale du Canada (Section de première instance) a renversé la décision prise par la région du Pacifique parce que, a-t-elle reconnu, le SCC n'avait pas demandé l'opinion des détenus visés avant de prendre cette décision.  On a alors consulté les détenus et la décision originale de mettre un terme aux programmes universitaires a été confirmée.





Au printemps de 1995, le Service a entrepris un examen de treize questions relevant de l'AC qui avaient été traitées après l'approbation des principes et pour lesquelles on avait demandé l'avis des détenus.  Dans le cadre de cet examen, l’incidence du processus a été évaluée et les améliorations ont été reconnues, après quoi, des recommandations ont été présentées.





Les résultats de cet examen ont indiqué qu'il serait onéreux, en termes de ressources, de demander l'opinion des détenus de tous les établissements et que cela ne s'imposait pas dans tous les cas.  Nous avons appris également que lorsqu'on sollicitait l'opinion des détenus, il valait mieux se concentrer sur les questions ayant trait à des politiques qui les touchent directement plutôt que sur des questions ayant trait à toutes les politiques.  Par la suite, l'examen a révélé que de quatre à douze semaines  s'étaient écoulées entre le moment où l’on avait demandé l'opinion des détenus et le moment où les régions recevaient la réponse nationale à communiquer aux détenus, au sujet de ces décisions.  On a pensé que ce long délai pourrait se refléter négativement sur la crédibilité du processus.  Il est à noter cependant, que ni la loi ni la directive du commissaire n'exigent des moyens de communication aussi formels.





�
À la suite de cet examen, des changements ont été recommandés et approuvés par le Comité de direction, en avril 1995.  Les changements aux principes incorporaient les leçons tirées de l'examen, clarifiaient la formulation et reflétaient plus clairement le cadre de politique et l'environnement du moment.  À cause des changements à la directive du commissaire, la politique reflétait de façon plus précise le langage et l'intention de la Loi.  L'article 74 fait appel à des expressions comme « participer aux décisions », et la DC reportait à la discussion avec les détenus.  On a pensé qu'il valait mieux éviter l'expression « consultation » qui a une connotation de négociation en vue d’un consensus.  L'article 74 reconnaît simplement que les détenus ont le droit d'être informés au sujet de la question sur laquelle porte la décision et d'exprimer leur point de vue avant que la décision soit prise.





Méthodologie du projet et collecte de données





Pour la période entre le 1er juin et le 31 décembre 1996, les régions et les unités opérationnelles ont été priées de donner de brèves descriptions des initiatives de politique au sujet desquelles on avait demandé l'opinion des détenus dans les régions et dans les établissements.  On a d’abord demandé aux responsables de politiques nationales de faire des rapports sur les politiques mises en vigueur entre le 1er janvier et le 31 octobre 1996.  Le plan de travail a été modifié en novembre 1996 de manière à ramener à août 1995 la date de début de la période concernée (cela, à cause de quelques événements imprévus -- la publication du rapport de la Commission d'enquête sur certains événements survenus dans la Prison des femmes à Kingston en avril 1996; le changement dans le leadership de l'organisme et le moratoire placé sur les politiques nationales, en juin 1996).





Pour chaque initiative de politique (nationale, régionale ou opérationnelle), des responsables ont été priés d’indiquer :





de quelle manière et à quel moment on avait sollicité l'opinion des détenus (p. ex., auprès de l'entière population ou auprès d'un échantillon, et, dans ce dernier cas, comment avait-on établi l’échantillon? Avant ou après la prise de décision et pourquoi?);





si l'opinion sollicitée avait été reçue (pourcentage par question de politique);





de quelle façon les commentaires sur l'éventuelle décision avaient été communiqués.





�
Résultat - Description





Le principe de faire des détenus des intervenants informés est très reconnu et actif dans le Service.  Les comités de détenus continuent d'être la voie de communication, dans les deux sens, entre la gestion du SCC et la population carcérale dans son ensemble.





Les données reçues sur les questions de politique ne se prêtaient pas au genre d'analyse qu'on aurait effectué si l'information avait été codée comme demandé.  Le processus d'élaboration de politique, particulièrement au niveau national, peut être relativement long.  Par conséquent, les responsables n'auraient pas pu prévoir le niveau de détail nécessaire pour cet examen puisque les politiques nationales dont ils devaient faire rapport étaient soit déjà passées, soit en cours (août 1995 à octobre 1996).





Entre août 1995 et octobre 1996, trois « nouvelles » questions de politiques nationales (stratégie antidrogue, sondage auprès des détenus et DC sur les gangs) ont été présentées au Comité de direction pour décision ou orientation.  On a demandé à tous les comités de détenus leur opinion sur la stratégie antidrogue et les questions posées aux détenus étaient précises.  La présentation au Comité de direction contenait un sommaire des opinions recueillies; l'équipe nationale a préparé un document d'information sur la décision, document que les directeurs devaient communiquer aux détenus.





Le sondage auprès des détenus a commencé par un essai sur un échantillon d'établissements (à sécurité maximale, moyenne et minimale).  Après que les détenus de l’échantillon ont répondu au sondage, il y a eu des discussions avec les comités de détenus à l’issue desquelles l’instrument de sondage a été modifié.  Les résultats du sondage ont été communiqués verbalement  et par écrit aux détenus.  Des exemplaires du rapport ont été placés dans les bibliothèques des établissements de manière qu'ils soient à la disposition de tous les détenus.





L'équipe qui a préparé la directive sur les gangs n'a pas cherché à obtenir l'opinion des détenus parce que cette question était perçue comme une question de sécurité.  Le Comité de direction a ordonné que chaque région cherche à obtenir la participation d'au moins un comité de détenus.  Suite aux discussions avec les détenus, deux changements ont été apportés à la directive et incorporés dans la version finale.





Le nombre de questions de politique nationale sur lesquelles on a cherché à avoir l'opinion des détenus a différé d'une région à l’autre, allant de 11 à 23, pour une moyenne de 16.  Ces écarts s'expliquent de façon plausible.  Il n'est pas nécessaire que tous les comités de détenus fassent l'objet d’un sondage au cours de l'élaboration des politiques; certaines questions n'intéressent qu'une partie de la population carcérale (p. ex., délinquants autochtones, femmes), d'autres intéressent tout le monde et restent d’actualité.


�
Il est évident que lorsqu'une politique est « nouvelle » ou que le Service prévoit qu'un changement à une politique déjà existante fera l'objet de controverse, on demande l'opinion de tous les comités de détenus  Cependant, lorsqu'il ne s'agit que d'une amélioration ou que le changement en question est perçu comme un avantage pour les détenus, il n'est pas nécessaire de faire un sondage aussi étendu.





On a choisi quatre questions de politique au hasard (DC 730 -- Emploi et rémunération des détenus, DC 860 - Argent des détenus, Politique antitabac et Trousse de désinfection à l'eau de Javel) pour déterminer dans quelle mesure l'organisation suit le processus.  L'opinion des détenus a été sollicitée par l'intermédiaire des comités de détenus dans tous les cas avant la prise de décision.  Dans la vaste majorité des cas, la collecte d'opinion et la transmission de commentaires dans les deux sens se fait verbalement.  Il est à noter que certaines des questions mentionnées plus haut se poursuivent et qu'il est encourageant de voir que la participation des détenus se maintient.





La participation des détenus lorsqu'il s'agit de questions opérationnelles est encore plus évidente car ils s'intéressent aux décisions qui influent sur leur vie quotidienne.  Certaines affaires ont trait à la conformité à des politiques nationales, d'autres à  des questions plus particulières aux établissements respectifs (p. ex., manifestations sociales, attribution des locaux, donations au fonds de bienfaisance des détenus, etc.).  Ces interactions sont inhérentes à la manière dont le SCC fonctionne depuis des années.  Elles sont assez fluides et elles ne se prêtent pas à l’établissement de rapports rigoureux.  Il y a d'autres manières plus tangibles d'évaluer ce que les délinquants pensent de leur traitement et de leur environnement.





Discussion





La question n'est pas de savoir si le concept voulant que les détenus soient des intervenants informés est bon ou mauvais mais plutôt si ce principe devrait être incorporé dans la Loi.  Or, il n'y a guère de justification de l'intégrer dans la Loi, si ce n'est qu'il est « nouveau ».





Le Service ne voit pas quel avantage il y a à ce que solliciter l'opinion des détenus soit rendu obligatoire par la Loi; au fil des ans, des gestionnaires ont demandé que ce principe soit éliminé de la Loi.  Depuis des années on demande leur opinion aux détenus et cette pratique est intrinsèque à la culture du Service.  En outre, ce principe est également inclus dans les valeurs fondamentales et dans les principes directeurs de la Mission.  Néanmoins, le Service estime que le fait d’intégrer l’exigence en question dans la Loi vient confirmer ses pratiques et ses convictions et le rend encore plus transparent et imputable.





�
Le Service a pris des mesures au fil des ans pour veiller à ce que l’article 74 soit appliqué de façon rigoureuse et uniforme.  Bien que le Comité de direction du Service ait approuvé les principes sous-tendant la consultation des détenus, ces principes n’ont jamais été incorporés dans des politiques officielles (directives du commissaire ou manuels).





L’un des principes énoncés dans la Directive du commissaire intitulée Cadre des politiques organisationnelles  (DC 200), qui a été approuvée récemment, se lit comme suit : « Les politiques du Service ...  doivent être élaborées ...  à partir d’opinions exprimées dans le cadre de consultations menées en temps opportun auprès de tous les intéressés ».  Des détenus sont mentionnés au nombre des « intéressés » dans certaines politiques et, lorsque tel est le cas,  ils doivent être associés à l’établissement de cette politique (Directive du commissaire no 200 et instructions permanentes concernant l’élaboration des politiques).





Le Service est en train de rédiger une vaste politique sur la consultation qui exigera qu’on demande l’opinion des détenus.  Le processus de consultation des détenus, qui englobera les principes approuvés, sera également inclus dans les instructions permanentes.  En outre, le nouveau modèle de document récemment approuvé pour les prises de décision aux réunions du Comité de direction (Cadre de décisions - Comité de direction) comprend une section intitulée « Consultation préalable ». 
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